



Du nouveau à Saint Roch 

Le 19 octobre, l’équipe de liturgie de la paroisse s’est réunie. A cette occasion des décisions ont été prises pour accorder une part plus importante aux laïcs lors  des offices dominicaux et faire participer davantage l’assemblée.

Dorénavant, si le nombre de bénévoles le permet, les messes seront conduites, à tour de rôle, par un animateur comme cela se pratique déjà dans de nombreuses paroisses. Son rôle : accueillir l’assemblée et présenter en quelques mots la célébration, intervenir au moment de  la prière pénitentielle, et des  lectures, lire les annonces.

Quant au psaume, sa lecture n’est plus confiée à une seule personne mais à l’ensemble des paroissiens. 

Les baptêmes devraient également être célébrés pendant la messe.

Des livrets de chants sont également en préparation. D’une conception simple et pratique, ils seront utilisés au cours des offices pour permettre à l’assemblée de louer le Seigneur. 

Ces petits changements vont dans le sens souhaité par l’abbé Dobek qui, à maintes reprises, a fait part de l’importance qu’il donnait à l’action de la communauté au détriment de gestes individuels.

La première de ces décisions a été mise en application à Landrecies au cours de la messe du dimanche 25 octobre, office que Mme C. Carlier a animé avec brio.

                                                                             J.F.D.

